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          Du 1er au 2 juin 2005, s’est tenu dans l’hémicycle de l’Assemblée Nationale un atelier de formation des députés sur l’élaboration d’un plan de mise en place de l’infrastructure nationale de l’information et de communication (NICI),  le sommet mondial sur la société de l’information (SMSI) et la création d'un cadre institutionnel au sein de l'hémicycle pour une meilleure implication des Député dans le processus d'édification d'une Société d'Information inclusive au Niger..


Organisé grâce au concours de la  Commission Économique pour l'Afrique (CEA), le programme canadien d'appui aux politiques TIC, dénommé  ePolNet  en partenariat avec l'Assemblée Nationale, cet atelier vise, entre autres, à former et à familiariser les parlementaires à l'usage de l'outil informatique, notamment les technologies de l'information et de la communication (TIC) et à les équiper afin qu'ils puissent mieux jouer leur role en tant qu'élus de la nation et en meilleure position pour le contrôle des actions de l'exécutif.


La cérémonie d’ouverture s’est déroulée en présence du Ministre des Arts, de la Culture et de la Communication et du Ministre chargé des Relations avec les Institutions, porte-parole du Gouvernement.
Ainsi, deux allocutions ont marqué l’ouverture de l’atelier : celles du Premier Vice-Président de l’Assemblée Nationale et du Représentant du Directeur du Bureau Sous-Régional de la CEA.

Dans son discours d’ouverture, le Premier Vice-Président de l’Assemblée Nationale, après avoir remercié et félicité le gouvernement pour avoir doté le Niger d’un plan NICI, a exprimé la reconnaissance de l’Assemblée Nationale à la CEA qui a accepté d’accompagner efficacement les autorités nigériennes dans ce processus.

Il a ensuite mis l’accent sur l’intérêt que porte le Parlement nigérien aux questions de technologies de l’information et de la communication avant d’émettre le souhait de voir non seulement grandir cet intérêt, mais aussi aller bien au-delà pour une meilleure implication de l’Assemblée Nationale dans le processus d’édification d’une société de l’information.

Enfin, pour le Premier Vice-Président, il s’agit en particulier d’intégrer, de maîtriser et de s’approprier les TIC, préalable indispensable pour amorcer un saut qualitatif sur la voie du développement.

Quant au Représentant du Directeur du Bureau Sous-Régional de la Commission Économique des Nations Unies pour l’Afrique, il a adressé tout d’abord aux autorités nigériennes les salutations du Secrétaire Exécutif de la CEA.

Il a ensuite rappelé à l’assistance que l’appropriation de l’information et du savoir pour le développement a toujours été au centre des priorités de la CEA depuis qu’elle a été sollicitée en 1995 par les États membres pour l’élaboration d’un programme régional, l’orientation pour le développement et le déploiement des TIC. 

C’est ainsi qu’il a noté avec satisfaction la validation des politiques et stratégies des TIC et a émis le souhait qu’une forte impulsion des autorités politiques puisse accompagner la mise en œuvre effective de ces politiques et stratégies. 

C’est pourquoi il s’est réjoui que la Déclaration de Politique Générale du Premier Ministre ait dévolu une importance particulière au plan NICI avant de noter sa satisfaction pour la mise en place par l’Assemblée Nationale d’un Groupe Parlementaire en vue de l’appropriation des TIC.

En outre, le Représentant du Directeur du Bureau Régional de la CEA a souligné que les technologies ont toujours joué un rôle éminemment important dans la création de la richesse et le bien-être des Nations.

Aussi, a-t-il ajouté, nous avons plus que jamais l’impérieuse obligation de saisir l’ultime opportunité que nous offre les TIC pour arrimer définitivement l’Afrique au train de la modernité et créer plus de richesse en vue de sortir du cercle vicieux du sous-développement. Cependant, certains préalables sont nécessaires pour atteindre les objectifs escomptés parmi lesquels les infrastructures de base adéquates, les lois et règlements favorisant le développement et le déploiement de ces technologies ainsi que l’implication de tous les acteurs.

Convaincu qu’une fois le concept et les outils maîtrisés, les parlementaires nigériens peuvent positivement influencer et contribuer à l’environnement socio-politique devant aider à atteindre ces résultats. À cet effet, il recommande la création d’un comité permanent TIC selon les procédures propres à l’Assemblée Nationale pour permettre de participer pleinement à la société de l’information afin de répondre à toutes les préoccupations.  

II - DÉROULEMENT DES TRAVAUX :

Après la cérémonie d’ouverture, les travaux de l’atelier se sont déroulés sous la présidence du Président du Réseau parlementaire TIC du Niger. 

C’est ainsi que plusieurs éminents animateurs ont pris la parole pour développer tour à tour les thèmes suivants :

1. « L’initiative Société de l’Information en Afrique (AISI), sa mise en œuvre, suivi-évaluation et le Sommet mondial sur la Société de l’Information (SMSI) de Genève à Tunis et au-delà » développé par Monsieur Thierry H. Amoussougbo, Conseiller Régional de la CEA ;

2. « Processus du NICI au Niger » et « Impliquer tous les acteurs dans la mise en œuvre du NICI au Niger, objectifs, résultats attendus » présentés par Monsieur Massani Koroné, Président du Comité NICI du Niger ;

3. « Les technologies de l’information et de la communication et la stratégie de la réduction de la pauvreté (SRP) » présenté par Monsieur Issoufou Kowa Koura, Ingénieur-Informaticien, membre du comité NICI ;

4. « Financement et création d’un environnement favorable pour les NICI » par M. Kabo Mahamane, Directeur Général de GAMA Informatique ;

5. « Édifier une société d’information inclusive au Niger, le rôle des parlementaires » par M. Gado Boureima, Consultant, ex-parlementaire.

Les débats qui ont suivi les diverses présentations ont essentiellement portes sur les points suivants :

- Grande importance à accorder aux technologies traditionnelles que constituent les radio rurales communautaires afin que toutes les zones puissent bénéficier des ataouts qu'offrent ces technologies ;

- 

- La nécessité d'infrastructure adéquate pour assurer l'information pour tous implique une meilleure politique au niveau des télécommunications ;

- L'importance d'assurer une large vulgarisation du NICI et des étapes de mie en œuvre ;

- L'organisation périodiques des questions au Gouvernement sur l'état d'avancement du processus ;

- L'échange avec les autres pays et parties du monde sur les lois et règlementations dans le secteur des TIC

- La formation continue aussi bien du personnel que des Députés à l'Assemblée afin de mieux les équiper pour leur rôles. 

III - CONCLUSIONS DES TRAVAUX :


Les participants, après de longs et fructueux échanges, ont reconnu l’importance des TIC et ont convenu de l’élaboration et de l’adoption d’un plan d’action sur cinq années. Ce plan d’action (cf. annexe) vise quatre objectifs essentiels : 

· La mise en place d’un cadre institutionnel adéquat ;

· Le renforcement des capacités institutionnelles et humaines de l’Assemblée Nationale par une appropriation judicieuse des technologies de l’information et de la communication (TIC) ;

· Une meilleure implication dans le processus d’édification d’une société d’information inclusive au Niger ;

· La promotion de coopération sous-régionale et interparlementaire sur les technologies d’information et de la communication.

Les participants ont, au terme de deux journées de travail, examiné, amendé et adopté le plan d’action du Réseau parlementaire TIC du Niger en Annexe 2.

Après l’adoption du plan d’action, le Représentant du Directeur du Bureau Sous-Régional de la CEA a pris la parole pour remercier les participants de leur assiduité aux travaux de l’atelier et les a ensuite exhorté à profiter, à travers ce réseau parlementaire, de multiples avantages qu’offrent les TIC dans leurs échanges quotidiens avec l’extérieur.

Enfin, le Président du Réseau Parlementaire TIC Niger a réitéré, au nom de ses collègues, les remerciements du Réseau et de l’Assemblée Nationale à la CEA pour son assistance fort louable à l’organisation du présent atelier.









Fait à Niamey, le 2 juin 2005
	






   L’ATELIER

	
	


Annexe I : LISTE DE PARTICIPANTS

 

	1. Magagi Maman Dada, Président du Réseau ;

2. Mme Bello Mariama Mathieu, 1ère Rapporteur ;

3. Mme Mounkaïla Aïssata Karidio : 2ème Rapporteur ;

4. Mme Maïzoumbou Hapsatou Djibrila, Trésorière ;

5. Brigi Rafini, Trésorier Adjoint ;

6. Bonkano Maïfada ;

7. Abdou Djariri ;

8. Elhadj Kadri Mahaman Moutari ;

9. Moussa Alassane ;

10. Alassane Ali ;

11. Kalla Ankouraou ;

12. Issaka Maman ;

13. Abdou Abdourahamane ;

14. Nouhou Moussa ;

15. HASSAN MOSSI ;

16. Mme Hassan Hadizatou Moussa Gros ;

17. Issaka Ali ;

18. Adamou Salifou ;

19. Aballélé Ibrahim ;

20. Mme Bana Fatima Moutari ;

21. Mme Rahimou Ramatou ;

22. Saliah Oumarou ;

23. Harouna Moussa ;

24. Aghali Mano ;

25. Hamidil Alio ;

26. Intarou Hassane Djermakoye ;

27. Sanoussi Tambari Djakou ;

28. Moussa Abdou, Conseiller ;

29. Rabiou Nafiou, Conseiller ;

30. Elhadj Souley Mahaman Salissou, Assistant ;

31. Mamane Sani Yahaya, Assistant.




Annexe II :

Plan d'action 2005-2009
 
Chaque année un plan détaillé devra être élaboré et pris en compte.
 

	Objectifs
	Activités
	Résultats attendus
	Indicateurs de réussite
	Moyens de vérification
	2005
	2006
	2007
	2008
	2009

	Objectif 1 : Mettre en place un réseau parlementaire TIC
 
L’initiative de création d’un Réseau TIC au sein du Parlement devra tenir compte des dispositions réglementaires en vigueur au sein de l’hémicycle. Il s’agira de définir les procédures s’accordant à ces dispositions.
 
	Mettre en place le réseau parlementaire TIC disponible ;
	Le Réseau TIC créé officiellement et est opérationnel

 
	Le Réseau TIC est opérationnel et organise régulièrement des sessions d’Information au sein de l’hémicycle ;
	Site web, bureau du réseau
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	

	
	Confirmer par arrêté le groupe de députés constituant ce comité ;
	Les textes y afférents signés par le Président de l’Assemblée
	
	Site web, bureau du réseau
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	

	
	Doter le Réseau d’un bureau et d’un budget 
	Arrêté pris
	Document disponible
	Site web, bureau du réseau
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Publier périodiquement un bulletin du Réseau
	Le Réseau doté d’un bureau et d’un budget
	Le Réseau est doté au moins d’un local, espace ou budget 
	Site web, bureau du réseau
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Prendre les textes y afférents 
	La publication périodique réalisée.
	Les publications lues par plusieurs
	Site web, bureau du réseau
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	
	
	
	

	Objectif 2 : Renforcer les capacités Institutionnelle et humaines de l’Assemblée nationale par une appropriation judicieuse des TIC
 
Développer un Plan directeur d’appropriation des TIC au sein du Parlement ou mettre en place  un système d’information Parlementaire efficient  et y doter annuellement un budget adéquat
 
	Renforcer les capacités du système d’information du Parlement et de groupes parlementaires
	Plan directeur TIC du parlement élaboré ; 
	Plan directeur adopté ;
	Plan disponible ;
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Doter le Parlement d’infrastructure/d’info structures de bases adéquates, réseau d’ordinateurs, accès haut débit Internet, base de données, sites Web, accès à tous les services Internet, pages individuelles, bases documentaires, bibliothèque virtuelle etc..
	Système d’Information renforcée ;
	Nouveaux équipements acquis et disponibles, développement de nouveaux services effectifs et utilisés par les Députés ;
	Equipements disponibles ;
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Doter les Parlementaires d’outils adéquats
	Actions progressives d’équipements de développement de contenus adoptées et démarrées ;
	Le nombre de matériel et leur diversité au sein de l’hémicycle s’est accru, l’accès à l’Internet renforcé
	Documents d’acquisition disponibles ;
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Favoriser la participation des Parlementaires et du personnel du Parlement aux conférences, ateliers sur les questions des TIC
	Modalités de renforcer les capacités d’accès aux facilités TIC des députés adoptées et démarrées;
	Les députés utilisent de plus en plus leur courrier électronique, chaque député a sa page Web ; utilisation au courrier électronique ;
	Statistique et nombre de pages web individuels ;
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Initier des Points d’accès publics  (favoriser l’accès du public aux informations parlementaires)
	Plan de participation des Parlementaires et personnel du Parlement aux conférences ou atelier sur les TIC adopté et réalisé ; 
	Un nombre accru de Parlementaires et du personnel du Parlement ayant participé à des conférences, ateliers de formation sur les questions des TIC et meilleure aptitude à utiliser l’outil quotidiennement ;
	Rapports d’ateliers ou de conférences ;
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 

	
	Organiser des ateliers de formation au personnel et aux Parlementaires 
	Implantation des points d’accès publics a démarré ;
	Points d’accès publics installés et utilisés ; 
	Services disponibles ;
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Organiser des réunions avec l’appui d’experts sur le suivi et l’évaluation des actions ou projets TIC
	Ateliers de formation sur les questions des TIC, usage, développement organisés ;
	Un nombre accru de Parlementaires et du personnel du Parlement ayant bénéficié de formation interne et capable de répondre positivement à plusieurs questions relatives aux services, à une meilleure utilisation de l’outil ;
	Rapports de formation ;
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Mécanismes de suivi-évaluation de la mise en œuvre du plan directeur TIC créés.
	Réunion d’experts réalisés et participants maîtrisant la méthodologie, index ou indicateurs de suivi-évaluation
	Rapport de réunion
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	 
Objectif 3 : Mieux s’impliquer dans le processus d’édification d’une Société d’Information Inclusive au Niger
 
	Organiser des séances d’information et de formation sur le processus NICI et surtout les projets et programmes prioritaires pouvant catalyser le développement du Niger ;
	Séances d’information et de formation sur le processus du NICI organisé;
	Nombre accru de députés capables d’expliquer le concept de politique et stratégies TIC et ses avantages pour le développement ;
	-Rapports d’études disponibles

-Procès verbal disponible

-Texte de dotation budgétaire disponible 

Publication disponible
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	
	
	

	
	Organiser des séances d’information et de formation sur le SMSI et les actions et délais qui sont prévus dans le Plan d’Action ;
	Séances d’information et de formation sur le processus du S MSI organisé;
	Nombre accru de députés capables d’expliquer le concept du SMSI, les résultats attendus des divers acteurs et le rôle des Parlementaires à cet égard ;
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	
	
	

	
	Organiser des séances de concertation avec le gouvernement sur les accords de coopération avec les partenaires bilatéraux et multilatéraux et la stratégie à mettre en place pour la prise en compte des TIC dans l’atteinte des divers mandats ;
	Séances de concertations sur les accords de coopération réalisées ; 
	Nombre d’accords ayant intégré le financement d’initiatives TIC ayant trait à leur compétence dans les accords de coopération ;
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Suivre et contrôler le gouvernement sur le processus NICI et son financement ;
	Suivi et contrôle de l’action gouvernementale assurés ; 
	Les échanges avec le gouvernement permettant une meilleure connaissance de la mise en œuvre des divers projets et programmes TIC ;
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Initier des études par des experts sur les lois et règlements dans la société de l’information, exemples dans d’autres pays et la spécificité du Niger ;
	Études réalisées et utilisées à la fois par l’exécutif et le législatif ; 
	Les études permettant des votes de nouvelles lois sur la Société de l’Information ; 
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 

	
	Organiser des journées d’information et de formation sur les questions des TIC , les OMDS, le SRP et les autres programmes de développement ;
	Journées d’information sur les TIC, les OMDS, le SRP et agendas de développement initiés ; 
	Nombre accru de députés ayant compris leur rôle à favoriser des actions pouvant aider à accélérer ces divers programmes de développement ;
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Organiser des journées d’Information sur la prise en compte de l’égalité du genre et les causes des jeunes et démunis dans les divers projets, programmes  et politiques TIC ;
	Journées d’information sur les stratégies de prise en compte de l’égalité du genre et des causes des jeunes, et démunis organisées ;
	Nombre accru de députés ayant compris leur rôle à favoriser des actions pouvant aider à promouvoir l’égalité du genre, la prise en compte des causes des jeunes et des démunis dans les divers programmes;
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Doter le Parlement d’un budget adéquat en vue de faire participer des Députés aux conférences régionales africaines et internationales sur la Société de l’Information ;
	Budget pour la participation des députés au SMSI et autres conférences sur la Société de l’Information votés ;
	Nombre accru de députés ayant effectivement participé aux conférences africaines et internationale ;
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Publier un document sur l’implication des Députés Nigériens dans le processus de mise en place d’une Société d’Information inclusive au Niger à disséminer lors du SMSI à Tunis.
	Publication réalisée.
	Nombre accru de lecteurs. 
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	Objectif 4 : Promouvoir les coopérations sous-régionales & inter-Parlementaires sur les TIC
 
	Développer des outils permettant des échanges virtuels et la coopération inter-parlement
	Listes de discussions, liens web et autres outils initiés pour les échanges entre Parlements au niveau sous-régional et global disponibles
	Nombre de liste de discussions initiées 
	-messages échanges disponibles

-textes / documents de participation
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Initier des débats virtuels au niveau sous-régional et global sur des questions de la Société de l’Information
	Plusieurs débats initiés disponibles
	Nombre de députés impliqués dans les débats virtuels au niveau sous-régional et global 
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 

	
	Participer au réseau africain sur le e-parlement
	Participation effective au réseau virtuel inter-parlements.
	Nombre d’actions entreprises dans le cadre du e-parlement 
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ATELIER DE FORMATION DES DÉPUTÉS SUR L’ÉLABORATION D’UN PLAN DE MISE EN PLACE DE L’INFRASTRUCTURE NATIONALE DE L’INFORMATION ET DE COMMUNICATION (NICI) ET LE SOMMET MONDIAL SUR LA SOCIÉTÉ DE L’INFORMATION (SMSI)





Niamey, les 1er et 2 juin 2005



























































